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Chapitre II : Praticiens hospitaliers. 

 

Article L6152-1 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 19 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 5 (V) 

 

Le personnel des établissements publics de santé comprend, outre les agents relevant de la loi n° 86-33 

du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et les 

personnels enseignants et hospitaliers mentionnés à l'article L. 952-21 du code de l'éducation : 

 

1° Des médecins, des odontologistes et des pharmaciens dont le statut, qui peut prévoir des dispositions 

spécifiques selon que ces praticiens consacrent tout ou partie de leur activité à ces établissements, est 

établi par voie réglementaire ; 

 

2° Des médecins, des odontologistes et des pharmaciens recrutés par contrat dans des conditions 

déterminées par voie réglementaire. Les conditions dans lesquelles, à titre exceptionnel, ces personnels 

peuvent être recrutés par contrat de courte durée sans qu'il en résulte un manquement à la continuité 

des soins sont précisées par voie réglementaire ; 

 

3° Des médecins, des odontologistes et des pharmaciens recrutés par contrat sur des emplois 

présentant une difficulté particulière à être pourvus ; 

 

4° Des praticiens contractuels associés, exerçant sous la responsabilité directe d'un médecin, d'un 

odontologiste ou d'un pharmacien et qui participent à l'activité de médecine, d'odontologie ou de 

pharmacie. 

 

Article L6152-2 

 

Lorsqu'un praticien hospitalier à plein temps, en activité dans un établissement public de santé, est 

hospitalisé dans l'un des établissements mentionnés à l'article 2 du titre IV du statut général des 

fonctionnaires, l'établissement employeur prend à sa charge, pendant une durée maximum de six mois, 

le montant des frais d'hospitalisation non remboursés par des organismes de sécurité sociale, à 

l'exception du forfait journalier hospitalier. Pour une hospitalisation dans un établissement autre que 

celui où le praticien est en fonctions, cette charge ne peut être toutefois assumée qu'en cas de nécessité 

reconnue par un médecin désigné par l'établissement employeur ou au vu d'un certificat délivré par 

l'établissement où l'intéressé a été hospitalisé et attestant de l'urgence de l'hospitalisation. 

 

Les intéressés bénéficient, en outre, de la gratuité des soins médicaux qui leur sont dispensés dans 

l'établissement où ils exercent ainsi que de la gratuité des produits pharmaceutiques qui leur sont 

délivrés pour leur usage personnel par la pharmacie de l'établissement, sur prescription d'un médecin 

de l'établissement. 

 

L'établissement est subrogé dans les droits qu'ouvre en faveur des praticiens le régime de sécurité 

sociale auquel il est soumis. 

 

Article L6152-3 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 19 

 

Les praticiens mentionnés au 1° de l'article L. 6152-1 peuvent être détachés sur un contrat mentionné 

au 3° du même article. Les médecins bénéficiant d'un contrat mentionné à ce même 3° sont dénommés 

cliniciens hospitaliers. 
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La rémunération contractuelle des praticiens bénéficiant d'un contrat mentionné audit 3° comprend des 

éléments variables qui sont fonction d'engagements particuliers et de la réalisation d'objectifs 

quantitatifs et qualitatifs conformes à la déontologie de leur profession. 

 

Le nombre maximal, la nature et les spécialités des emplois de médecin, odontologiste ou pharmacien 

qui peuvent être pourvus dans un établissement public de santé par un contrat mentionné au 3° de 

l'article L. 6152-1 sont fixés par le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens mentionné à l'article L. 

6114-1. 

 

Article L6152-4 

Modifié par Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 3 (V) 

 

I.-Sont applicables aux personnels mentionnés aux 1° à 4° de l'article L. 6152-1 : 

 

1° L'article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

2° Le troisième alinéa de l'article 46-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 

3° L'article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 

transparence de la vie économique et des procédures publiques ; 

 

4° Les articles L. 531-1 à L. 531-16 du code de la recherche. 

 

II.-Les dispositions d'application de l'article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée aux 

personnels mentionnés aux 1° à 4° de l'article L. 6152-1 prévoient les conditions dans lesquelles ces 

personnels peuvent consacrer une partie de leur temps de service à la réalisation d'expertises 

ordonnées par un magistrat en application du code de procédure pénale. 

 

Article L6152-5 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 26 

 

Les dispositions législatives et réglementaires régissant les praticiens des établissements publics de 

santé sont applicables aux médecins, odontologistes et pharmaciens recrutés dans l'unité hospitalière 

du centre d'accueil et de soins hospitaliers de Nanterre, définie à l'article L. 6147-2. 

 

Article L6152-5-1 

Modifié par Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 - art. 6 (V) 

 

Dans un délai de deux ans suivant leur démission, il peut être interdit aux praticiens hospitaliers ayant 

exercé plus de cinq ans à titre permanent dans le même établissement d'ouvrir un cabinet privé ou 

d'exercer une activité rémunérée dans un établissement de santé privé à but lucratif, un laboratoire 

privé d'examens de biologie médicale ou une officine de pharmacie où ils puissent rentrer en 

concurrence directe avec l'établissement public dont ils sont démissionnaires. 

 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire. 

 

Article L6152-5-2 

Créé par LOI n°2012-347 du 12 mars 2012 - art. 130 
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Les praticiens hospitaliers peuvent être placés en recherche d'affectation auprès du Centre national de 

gestion mentionné à l'article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, pour une période maximale de deux ans. Pendant cette 

période, ils sont rémunérés par cet établissement, qui exerce à leur égard toutes les prérogatives 

reconnues à l'autorité investie du pouvoir de nomination. 

 

Le Centre national de gestion établit, après consultation du praticien placé en recherche d'affectation, 

un projet personnalisé d'évolution professionnelle qui a pour objet de faciliter son affectation dans un 

établissement public de santé ou son accès à un autre emploi des secteurs public ou privé. 

 

Il garantit au praticien placé en recherche d'affectation un suivi individualisé et régulier ainsi qu'un appui 

dans ses démarches pour retrouver un emploi. 

 

Au cours de la période définie au premier alinéa du présent article, le directeur général du Centre 

national de gestion adresse au praticien hospitalier des propositions d'offres d'emploi public fermes et 

précises, correspondant à son projet personnalisé d'évolution professionnelle et tenant compte de sa 

situation de famille et de son lieu de résidence habituel. 

 

Le praticien qui refuse successivement trois offres d'emploi formulées dans les conditions définies au 

quatrième alinéa est placé en position de disponibilité d'office ou admis à la retraite s'il remplit les 

conditions nécessaires. 

 

Le Centre national de gestion verse les allocations mentionnées à l'article L. 5424-1 du code du travail 

aux praticiens involontairement privés d'emploi au cours de leur recherche d'affectation, au lieu et place 

de leur dernier employeur. 

 

Lorsque, moins de quatre mois avant la fin de la période de la recherche d'affectation, le praticien 

hospitalier s'est vu présenter moins de trois offres d'emploi satisfaisant aux conditions prévues au 

quatrième alinéa du présent article, le directeur général du Centre national de gestion peut décider, 

après avis du directeur de l'établissement d'accueil et du président de la commission médicale 

d'établissement, une nomination en surnombre selon les modalités définies au quatrième alinéa de 

l'article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée. Cette nomination doit correspondre au projet 

personnalisé d'évolution professionnelle et tenir compte de la situation de famille et du lieu de 

résidence habituel. Le Centre national de gestion continue d'assurer un suivi individualisé et régulier 

ainsi qu'un appui dans les démarches du praticien ainsi placé en surnombre. La période prévue au 

premier alinéa du présent article est, dans ce cadre, prolongée pour permettre l'application du 

quatrième alinéa. 

 

Article L6152-6 

Modifié par Loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 - art. 61 JORF 18 janvier 2002 

 

Sont déterminées par décret en Conseil d'Etat les mesures réglementaires prévues aux articles L. 6152-

1, L. 6152-4 et, en tant que de besoin, les modalités d'application des autres dispositions du présent 

chapitre. 

 

Chapitre IV : Activité libérale des praticiens temps plein. 

 

Article L6154-1 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 1 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 6 
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Dès lors que l'exercice des missions de service public définies à l'article L. 6112-1 dans les conditions 

prévues à l'article L. 6112-3 n'y fait pas obstacle, les praticiens statutaires exerçant à temps plein dans 

les établissements publics de santé sont autorisés à exercer une activité libérale dans les conditions 

définies au présent chapitre. 

 

Article L6154-2 

 

L'activité libérale peut comprendre des consultations, des actes et des soins en hospitalisation ; elle 

s'exerce exclusivement au sein des établissements dans lesquels les praticiens ont été nommés ou, dans 

le cas d'une activité partagée, dans l'établissement où ils exercent la majorité de leur activité publique, à 

la triple condition : 

 

1° Que les praticiens exercent personnellement et à titre principal une activité de même nature dans le 

secteur hospitalier public ; 

 

2° Que la durée de l'activité libérale n'excède pas 20 % de la durée de service hospitalier hebdomadaire 

à laquelle sont astreints les praticiens ; 

 

3° Que le nombre de consultations et d'actes effectués au titre de l'activité libérale soit inférieur au 

nombre de consultations et d'actes effectués au titre de l'activité publique. 

 

Aucun lit ni aucune installation médico-technique ne doit être réservé à l'exercice de l'activité libérale. 

 

Des dispositions réglementaires fixent les modalités d'exercice de l'activité libérale. 

 

Article L6154-3 

Modifié par Loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 - art. 27 (V) JORF 21 décembre 2004 

 

Le praticien exerçant une activité libérale choisit de percevoir ses honoraires directement ou, par 

dérogation aux dispositions de l'article L. 162-2 du code de la sécurité sociale, par l'intermédiaire de 

l'administration de l'hôpital. 

 

Les organismes gestionnaires d'un régime de base d'assurance maladie communiquent au directeur et 

au président de la commission de l'activité libérale mentionnée à l'article L. 6154-5 de l'établissement 

public de santé dans lequel il exerce les informations sur ses recettes, le nombre de ses consultations et 

le volume des actes qu'il effectue. 

 

L'activité libérale donne lieu au versement à l'établissement par le praticien d'une redevance dans des 

conditions déterminées par décret. 

 

Les actes de scanographie donnent lieu au reversement, au bénéfice du praticien radiologue hospitalier 

par l'établissement public qui l'emploie, d'une quote-part du forfait technique lorsque ces actes sont 

réalisés dans le cadre de l'exercice libéral de ce praticien. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions 

d'application de cette disposition. 

 

Article L6154-4 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 4 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 9 (V) 
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Les modalités d'exercice de l'activité libérale font l'objet d'un contrat conclu entre le praticien concerné 

et l'établissement public de santé sur la base d'un contrat type d'activité libérale établi par voie 

réglementaire. 

 

Ce contrat est approuvé par le directeur général de l'agence régionale de santé après avis du directeur, 

du chef de pôle et du président de la commission médicale d'établissement, pour une durée de cinq ans 

renouvelable. L'approbation du contrat vaut autorisation d'exercice de l'activité libérale. 

 

Des modalités différentes peuvent être prévues par les statuts mentionnés au 1° de l'article L. 6152-1 en 

ce qui concerne la protection sociale des praticiens hospitaliers selon qu'ils concluent ou non un contrat 

d'activité libérale, en application du présent article. 

 

Article L6154-5 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 12 

 

Dans chaque établissement public de santé où s'exerce une activité libérale, une commission de 

l'activité libérale est chargée de veiller au bon déroulement de cette activité. 

 

Une commission nationale de l'activité libérale siège auprès du ministre chargé de la santé. 

 

Les attributions, les conditions de fonctionnement et la composition de ces commissions, au sein 

desquelles doit notamment siéger un représentant des usagers du système de santé au sens de l'article 

L. 1114-1, sont fixées par voie réglementaire. 

 

Ces commissions peuvent, sous réserve du respect du secret médical, demander toutes informations 

utiles sur l'activité libérale d'un praticien, et notamment communication des statistiques de son activité 

qui sont détenues par les organismes de sécurité sociale compétents. 

 

Article L6154-6 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 9 (V) 

 

L'autorisation mentionnée à l'article L. 6154-4 peut être suspendue ou retirée par le directeur général 

de l'agence régionale de santé lorsque le praticien méconnaît les obligations qui lui incombent en vertu 

des lois et règlements et les dispositions du contrat ; cette décision est prise après avis ou sur 

proposition de la commission mentionnée au premier alinéa de l'article L. 6154-5 dans des conditions 

définies par décret. 

 

Le ministre chargé de la santé, saisi dans le cadre d'un recours hiérarchique des contestations relatives 

aux décisions prises en application de l'alinéa précédent, doit statuer après avis de la commission 

nationale mentionnée à l'article L. 6154-5. 

 

Article L6154-7 

 

Sont déterminées par décret en Conseil d'Etat les mesures réglementaires prévues aux articles L. 6154-

2, L. 6154-4, L. 6154-5 et, sauf dispositions contraires et en tant que de besoin, les modalités 

d'application des autres dispositions du présent chapitre. 

 

Chapitre V : Développement professionnel continu 
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Article L6155-1 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 59 (V) 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 59 (V) 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 59 (VD) 

 

Les médecins, odontologistes et les pharmaciens exerçant leurs fonctions dans les établissements 

publics de santé, dans les hôpitaux des armées, ainsi que ceux exerçant leurs fonctions dans les 

établissements de santé privés d'intérêt collectif, sont soumis à une obligation de développement 

professionnel continu dans les conditions fixées aux articles L. 4133-1, L. 4143-1 et L. 4236-1. 

 

NOTA : 

 

Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 article 59 XXIV : Le présent article entre en vigueur à la date d'effet de 

la convention prévue au XXI. L'arrêté relatif à cette convention (NOR ETSS1221228A) a été publié le 29 

avril 2012. 

 

Article L6155-4 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 59 (V) 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 59 (V) 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 59 (VD) 

 

Les établissements de santé publics consacrent au développement professionnel continu de leurs 

médecins, pharmaciens et odontologistes, tel qu'il est organisé par les statuts de ces personnels, des 

crédits dont le montant ne peut être inférieur à un pourcentage, fixé par décret, de la masse salariale 

brute hors charges de ces personnels. 

 

Des établissements publics de santé peuvent s'associer pour financer des actions de formation 

communes pour leurs médecins, biologistes, pharmaciens et odontologistes. 

 

NOTA : 

 

Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 article 59 XXIV : Le présent article entre en vigueur à la date d'effet de 

la convention prévue au XXI. L'arrêté relatif à cette convention (NOR ETSS1221228A) a été publié le 29 

avril 2012. 


